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Vous avez passé le baccalauréat et vous tout fait
pour l’obtenir.

Toutefois en cas d’échec à l’examen, vous avez la possibilité de conserver
vos notes supérieures à 10 et d’accéder à une nouvelle préparation dans
votre établissement.

Descriptif :

Toutefois en cas d’échec à l’examen, vous avez la possibilité de conserver vos notes supérieures à 10 et d’accéder
à une nouvelle préparation dans votre établissement.

Aussi, après la proclamation des résultats, les équipes du lycée Thomas Jean-Main et du CIO seront présentes au
lycée pour vous accompagner en cas d’échec, le lundi 10 juillet 2017 de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00.

Votre conseillère d’orientation psychologue, Madame NAULEAU, sera mobilisée.

Nous vous informons que le CIO, cet été est ouvert jusqu’au 19 juillet et ré-ouvrira le 21 août (4 rue François Viète à
Niort – 05/49/24/15/71 – cio-niort@ac-poitiers.fr)
Avec mes meilleures salutations.
Mme Proust.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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